CHAMBRE DES REPRESENTANTS

Questions & Réponses écrites

Bulletin n° 85 du 4/7/2005

Question n° 276 de M. Hans Bonte du 22 mars 2005 (N.) au ministre des Affaires sociales et de la Santé publique :

INAMI — Fonctionnement du Service d’évaluation et de contrôle médicaux

Des mesures relatives à la responsabilisation individuelle des dispensateurs de soins sont reprises sous le titre VI de la loi-programme du 24 décembre 2002.

Celle-ci apporte également des modifications fondamentales au fonctionnement et aux missions de l’ancien Service du contrôle médical de l’INAMI (SCM). Ces dispositions sont entrées en vigueur le

15 février 2003. Depuis cette date, le SCM s’appelle le «Service d’évaluation et de contrôle médicaux» (SECM).

Ce service est dirigé par un Comité composé de représentants des organismes assureurs (médecins), de représentants de l’Ordre des médecins et de représentants d’organisations représentatives des différents prestataires de soins (médecins, dentistes, pharmaciens,

établissements hospitaliers, praticiens de l’art infirmier, etc.).

Le Comité exerce un pouvoir disciplinaire à l’égard des médecins-inspecteurs, pharmaciens-inspecteurs, des contrôleurs sociaux de l’INAMI et des médecins conseils des organismes assureurs qui ne respectent pas les modalités d’assurance ou les directives du Comité.

1.
Quelle est la composition du personnel du Service d’évaluation et de contrôle médicaux (SECM), tant au niveau du cadre que de l’effectif réel ?

2.
A combien le budget de fonctionnement 2005 de ce service s’élève-t-il ?

3.

a)
Combien d’inspections ont-elles été réalisées, combien d’infractions les inspecteurs ont-ils constatées et combien de sanctions ont-elles été prononcées? Pourriez-vous ventiler ces chiffres par année depuis la création de ce service ?

b)
Quels types d’infractions ont-ils été constatés ?

4.

a)
Les prestataires de soins ont-ils la possibilité de porter plainte auprès de ce service ?

b)
Dans l’affirmative, combien de plaintes le service a-t-il enregistrées depuis sa création ?

5.

a)
Les patients peuvent-ils à titre individuel porter

plainte auprès de ce service ou dénoncer des infractions ?

b)
Dans l’affirmative, combien de plaintes le service a-t-il enregistrées depuis sa création ?

6. L’anonymat des personnes qui signaient des abus est-elle garantie ?
Réponse du ministre des Affaires sociales et de la Santé publique du 28 juin 2005 :


1 et 2. Le tableau 18 donne la composition du personnel et le budget de fonctionnement du service.

3.
a)
Le Service du contrôle médical a été créé par la loi du 9 août 1963 organisant et instituant un régime d’assurance obligatoire Soins de santé et indemnités.

La loi du 24 décembre 2002 de responsabilisation des dispensateurs de soins et de réforme du contrôle médical entrée en vigueur le 15 février 2003 a changé l’appellation du service et a élargi ses compétences.

Il est ainsi devenu depuis le 15 février 2003 le Service d’évaluation et de contrôle médicaux.

La question concerne des renseignements relatifs à l’activité du Service depuis sa création. Si l’on prend cette demande à la lettre, il faut constater qu’elle vise l’activité du service depuis 1963. On peut cependant supposer que ce n’est pas ce qui est souhaité. C’est pourquoi, seuls les renseignements relatifs aux années 1995 et suivantes sont communiqués. Ces années sont statistiquement représentatives.

Le Service d’évaluation et de contrôle médicaux assure le contrôle de l’assurance soins de santé mais aussi de l’assurance indemnités d’incapacité de travail.  Le relevé complet des différentes tâches réalisées au sein du service suit ci-après.

1.
Pour ce qui concerne le contrôle de l’assurance soins de santé

Les médecins-inspecteurs, pharmaciens-inspecteurs et infirmiers-contrôleurs ont compétence pour constater toute infraction à la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994 et à ses arrêtés d’exécution.

Le tableau 1 donne le nombre de toutes les infractions constatées depuis 1995.

1.1.
Activités du Comité avant l’entrée en vigueur de la loi du 24 décembre 2002

Le Service d’évaluation et de contrôle médicaux est dirigé par un Comité présidé par un magistrat et composé de représentants des organismes assureurs et des différentes professions médicales ou paramédicales ainsi que des institutions qui dispensent des soins (hôpitaux, maisons de repos, centres de rééducation, etc.).
Ce Comité a notamment pour compétence de décider du sort à réserver aux dossiers d’enquête élaborés par le Service, à savoir prononcer lui-même les sanctions prévues par la loi, soit par le biais des Chambres

restreintes (abrogées par la loi du 24 décembre 2002), soit clôturer ces affaires par des avertissements accompagnés d’invitations à rembourser la valeur des prestations indues, soit à les classer sans suite.

Les mesures que pouvaient infliger les Chambres restreintes consistaient à interdire aux organismes assureurs de rembourser les prestations du dispensateur pendant une période de 5 jours à 1 an. Ce dispensateur était également tenu de rembourser la valeur des

prestations indûment attestées.

Le relevé des activités du Comité et des Chambres restreintes fait l’objet des tableaux 2, 3 et 4.

Les dispensateurs sanctionnés par les Chambres restreintes pouvaient introduire un recours auprès des Commissions d’appel.

Le relevé des activités des Commissions d’appel fait l’objet du tableau 5.

1.2.
Activités du Comité depuis l’entrée en vigueur de la loi du 24 décembre 2002

Depuis le 15 février 2003, date d’entrée en vigueur de la loi du 24 décembre 2002, les mesures d’interdiction de remboursement des prestations ou l’interdiction de pratiquer le tiers-payant sont supprimées et remplacées par des amendes administratives

infligées avec ou sans sursis par le Comité. Les dispensateurs

condamnés doivent également rembourser la valeur des prestations indues sauf pour ce qui concerne les infractions administratives. La réparation du préjudice subi par l’assurance par la faute du dispensateur qui porte en compte des prestations superflues ou inutilement onéreuses doit être réclamée devant les tribunaux de l’ordre judiciaire.

La procédure de sanction par le Comité se déroule en deux phases. Dans un premier temps, le dispensateur poursuivi par le Service est invité à fournir des justifications écrites à l’usage du Comité. Si ces justifications ne convainquent pas le Comité, celui-ci désigne en son sein deux auditeurs chargés d’entendre le dispensateur, s’il le souhaite.

Ensuite, lors de la seconde phase, les auditeurs font rapport au Comité du contenu de l’audition. Le Comité décide alors soit de classer l’affaire, soit de considérer que les griefs formulés à charge du dispensateur sont établis. Dans ce cas, le dispensateur est tenu de rembourser la valeur des prestations indues qui ont été attestées. Le Comité peut en outre prononcer une amende administrative déterminée en fonction de la nature et de la gravité des faits. Cette amende peut être assortie d’un sursis allant de un à trois ans.

Depuis le 29 août 2003, date à partir de laquelle la procédure susvisée a pu fonctionner en pratique et jusqu’au 10 mai 2005, le Comité a examiné en première phase 248 dossiers et 202 auditions ont été réalisées.

En seconde phase, 191 dispensateurs ont fait l’objet des mesures suivantes :

Médecins: 47 décisions — Montants des amendes: 53 319,56 euros. — Montants à rembourser: 5 635 414,87 euros.

Pharmaciens: 5 décisions — Montants des amendes: 202 231,23 euros. — Montants à rembourser: 53 068,13 euros.

Dentistes: 15 décisions — Montants des amendes: 150 061,84 euros. — Montants à rembourser: 151 969,58 euros.

Kinésithérapeutes: 15 décisions — Montants des amendes: 38 051,34 euros. — Montants à rembourser : 323 973,17 euros.

Logopèdes: 3 décisions — Montants des amendes: 4 794,36 euros. — Montants à rembourser: 8 450,70 euros.

Infirmières: 101 décisions — Montants des amendes: 529 220,00 euros. — Montants à rembourser: 1 080 374,40 euros.

Orthopédiste-bandagiste: 1 décision — Montant des amendes: 123,19 euros. — Montant à rembourser: 615,97 euros.

Hôpital: 1 décision — Montant à rembourser: 170 043,13 euros (maxi — forfaits).

Maison de repos et de soins: 3 décisions — Montants des amendes: 24 913,67 euros. — Montants à rembourser: 68 943,73 euros.

Il y a lieu de noter qu’un nombre important d’amendes sont prononcées avec sursis.

1.3.
Activités de la Commission de contrôle

Avant l’entrée en vigueur de la loi du 24 décembre 2002, le Service pouvait déposer une plainte auprès de la Commission de contrôle contre les dispensateurs qui portaient en compte des prestations superflues ou inutilement onéreuses. En cas de condamnation, les intéressés étaient tenus de rembourser la valeur des prestations litigieuses. Ils pouvaient aussi se voir interdire la pratique du tiers-payant.

Les dispensateurs sanctionnés par la Commission pouvaient interjeter appel auprès de la Commission d’appel.

Le relevé des activités de ces deux juridictions administratives fait l’objet des tableaux 6, 7 et 8.

1.4.
Le contrôle «préventif»

Les infractions constatées par les fonctionnaires inspecteurs ou contrôleurs sont évidemment de gravité variable. S’il existe des situations manifestement frauduleuses, il existe aussi des cas où de bonne foi, le dispensateur atteste erronément des prestations. Tout constat d’infraction n’entraîne donc pas ipso facto l’ouverture d’un dossier et le prononcé des sanctions précitées.

Dans la plupart des cas, le dispensateur reconnaît l’erreur commise et rembourse les prestations indues.  Les sommes concernées par ce contrôle font l’objet du tableau 9.

1.5.
Mission d’information et de prévention

Les médecins-inspecteurs n’ont pas seulement pour mission de constater les infractions. En informant les dispensateurs sur la portée de telle ou telle disposition légale ou réglementaire, ils exercent une mission d’information et de prévention des infractions.

Cette activité fait l’objet du tableau 10. Les cas négatifs dont il est question dans ce tableau représentent les cas où, après vérification, les suspicions d’erreurs ou de fraude s’avèrent non-fondées.

1.6.
Amendes prononcées sur la base de l’arrêté royal du 25 novembre 1996

L’arrêté royal susvisé oblige certains dispensateurs de soins à tenir un registre dans lequel ils doivent mentionner les prestations qu’ils dispensent. La non-tenue ou la tenue incorrecte de ce registre est passible d’amendes administratives. Les constats d’infraction

en cette matière sont de la compétence des fonctionnaires inspecteurs et contrôleurs du service.

Les amendes administratives prononcées sur la base de ces constats font l’objet du tableau 11.

[…]
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Question n° 447 de M. Jo Vandeurzen du 18 avril 2005 (N.) au ministre des Affaires sociales et de la Santé publique :

Manque de places dans les hôpitaux

Il est à nouveau question, ces derniers temps, d’un manque de places dans les hôpitaux.

1.
Comment le suivi de ce phénomène est-il organisé ?

2.
A-t-on procédé à des évaluations quantitatives ?

3.
Dans l’affirmative, quels sont les résultats de ces évaluations quantitatives pour les derniers mois et les dernières années ?

Réponse du ministre des Affaires sociales et de la Santé publique du 28 juin 2005 :

J’ai l’honneur de donner la réponse suivante à la question de l’honorable membre.

L’honorable membre avance la thèse d’un manque de place dans les hôpitaux.

Une étude sur les besoins en matière de lits dans les hôpitaux généraux, réalisée par le professeur Gemmel, le professeur Cannoodt et le professeur Rossi, me permet d’établir avec certitude qu’au niveau national, il ne peut exister de pénurie de lits dans les hôpitaux pour 2004-2005.

En ce qui concerne l’utilisation des lits, on observe des fluctuations au cours d’une année. A certaines périodes, l’occupation des lits est clairement plus importante qu’à d’autres périodes, comme le montrent les données du RCM, lesquelles mettent en évidence un pic relatif durant les mois d’hiver. Une telle période de pic alterne généralement avec une période creuse, de sorte que le taux d’occupation moyen n’est pas trop élevé.

Si un tel manque de place résulte d’un taux d’occupation fluctuant, la création de nouvelles places n’apportera certainement pas de solution. Je pense que l’affirmation selon laquelle il y aurait un manque de places dans les hôpitaux n’est pas suffisamment nuancée pour être acceptée telle quelle.

L’inventaire du nombre de lits disponibles est élaboré de façon continue par mes services.

Cependant, il semble recommandé, à l’avenir, de chercher à différer les admissions ou la prolongation de la durée de séjour. La durée de séjour est monitorée par le biais de l’actuel enregistrement RCM. La pression actuelle visant à raccourcir la durée de séjour peut conduire à un nombre plus élevé de réadmissions, ce qui est également monitoré par mes services, ou au report d’admissions, en d’autres termes, la création de délais d’attente pour les admissions. Il convient donc de poursuivre la discussion sur l’opportunité de monitorer également les délais d’attentes à l’avenir.
